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allocation amiante cotisation retraite

Par phil57150, le 21/01/2019 à 17:30

bonjour

je suis au satut des IEG edf)

je peux bénéficier de l'allocation des travailleurs de l'amiante aloué par la Cramif (ou Carsat
dans certaine region)

Je lis que le fond d'allocation me cotise des trimestres pour ma retraite

je lis que je benefiecie des prestations d'assurance maladie de mon dernier regime

doisje faire des deémarche au moment de ma démission ou les caisses des différents
regimes ce contactent???

merci

Par P.M., le 21/01/2019 à 17:48

Bonjour,

Si c'est le fonds d'allocation qui doit cotiser, c'est lui qu'il faudrait contacter...
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